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Charte des Droits du Mourant 
 

 

Charte des droits du mourant 
- Conseil de l'EUROPE, 1976 - 
 
 
 
 
- J'ai le droit d'être traité comme un être humain jusqu'à ma mort ; 
 
- J'ai le droit de garder espoir même si les raisons de mon espoir varient ; 
 
- J'ai le droit d'exprimer mes sentiments et mes émotions à ma manière, concernant 
l'approche de la mort ; 
 
- J'ai le droit de participer aux décisions à prendre concernant les soins à me donner ; 
 
- J'ai le droit de recevoir l'attention de l'équipe médicale, même s'il devient évident que je ne 
guérirai pas ; 
 
- J'ai le droit de ne pas mourir seul ; 
 
- J'ai le droit de ne pas avoir mal ; 
 
- J'ai le droit d'obtenir une réponse honnête à mes questions ; 
 
- J'ai le droit de ne pas être trompé ; 
 
- J'ai le droit d'obtenir de l'aide venant de ma famille, afin de pouvoir accepter ma mort et ma 
famille à le droit de recevoir de l'aide afin de mieux pouvoir accepter ma mort ; 
 
- J'ai le droit de mourir dans la paix et la dignité ;  
 
- J'ai le droit de conserver mon individualité et de ne pas être jugé si mes décisions vont à 
l'encontre des croyances de ceux qui me soignent ; 
 
- J'ai le droit de discuter et de partager mes expériences religieuses et spirituelles, même si 
elles sont différentes de celle des autres ; 
 
- J'ai le droit d'attendre qu'on respecte mon corps après ma mort ; 
 
- J'ai le droit d'être soigné par des gens capables de compassion et de sensibilité, 
compétents dans leur profession, qui s'efforceront de comprendre mes besoins et qui 
sauront trouver de la satisfaction pour eux-mêmes dans le support qu'ils m'apporteront alors 
que je serai confronté à la mort. 
 


